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Édito Brèves Tresnaises
O1Retour sur une collecte

à échelle cantonale
Latresne, point de collecte locale, a reçu vos (très) nombreux 
dons et a pu, à l’aide d’associations et d’élu.e.s, décharger 
toutes les bouteilles d’eau à la Caserne de la Benauge. 
Un élan de solidarité qui a permis aux 23 communes* de 
donner près de 18 000 bouteilles d’eau et de différentes 
boissons, ainsi que des cartons de sérum physiologique et 
brumisateurs. Les enfants se sont joints à cet élan solidaire 
puisque les 2 accueils de loisir de Quinsac  et Latresne ont 
fait des dizaines de dessins. Vous avez été formidables : un 
grand MERCI.

* Liste des 23 communes : Baurech, Bonnetan, Camarsac, 
Cambes, Camblanes-et-Meynac, Carignan-de-Bordeaux, 
Cénac, Croignon, Cursan, Fargues-Saint-Hilaire, Latresne, 
Lignan-de-Bordeaux, Loupes, Madirac, Pompignac, Le Pout, 
Quinsac, Sadirac, Saint-Caprais-de-Bordeaux, Saint-Genès-
de-Lombaud, Sallebœuf, Tresses.

O2
Vous souhaitez recevoir directement sur votre téléphone 
les dernières actualités de Latresne ? Vous pouvez vous 
abonner à notre newsletter, directement depuis notre site 
web en cliquant sur « Je m’abonne à la newsletter». 
Plus besoin d’effort, vous recevrez directement par mail les 
lettres d’informations de la Mairie de Latresne.

Restez connecté.e.s

O3Fêter la fin d’année au vert

En guise de repas de fin d’année, les enfants de l’école 
élémentaire ont profité d’un pique-nique en pleine nature 
partagé avec tous leurs camarades, le Maire Ronan Flého, 
Anne Birault, élue en charge des écoles, Céline Goeury, 1ère 
adjointe et des agents de la commune, l’ensemble des 
animateurs et animatrices du temps méridien et le Policier 
Municipal. Un moment de plaisir avant de fêter la fin d’année. 

Communiqué

Dans le cadre des travaux d’élaboration du PPRMT (Plan de Prévention des Risques Mouvements de terrain - appelé couramment  
« plan carrières ») de Latresne, engagés à la demande de la Préfecture de Gironde depuis 2016, la Commune est amenée à 
rencontrer, dans le cadre de réunions de travail, les services de l’Etat et plus particulièrement le Service Risques et Gestion de 
crise de la DDTM.

A ce titre, une réunion s’est tenue en mairie le jeudi 28 juillet 2022 afin de nous présenter et discuter des projets de règlement et 
de zonage du document en cours d’élaboration.

Une nouvelle fois, nous avons malheureusement pu constater que, tant le règlement que le plan de zonage présentés, sont 
extrêmement restrictifs et limitent drastiquement voire interdisent toutes constructions sur une très grande partie du secteur du 
plateau (classement en zone « aléa fort » de la plupart du secteur du plateau dit de la «grande carrière»).

Malgré les nombreuses sollicitations de la commune de Latresne et du syndicat EPRCF33 auprès de Madame la Préfète et de 
la DDTM, force est de constater que les observations et réserves émises à de multiples reprises quant à la méthodologie et à la 
prise en compte des investigations menées dans les carrières n’ont pas été prises en compte.
Nous constatons et déplorons la position purement doctrinale des services de l’Etat qui ignore voire méprise les arguments des 
élus locaux sur ce sujet, si important pour tous nos concitoyens concernés par cette problématique.
La position de la commune de Latresne est donc toujours la même : opposition formelle au projet dans sa rédaction actuelle. 

Plan Prévention Risques 
Mouvements de Terrain (PPRMT) : 
les carrières, point de la situation
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Ces termes s’invitent, à la faveur des événements 
climatiques et politiques, dans notre temps médiatique 
et notre vocabulaire du quotidien. Ce sont devenus des 
vrais marqueurs linguistiques de l’actualité de cet été qui 
s’achève.
Ceux d’une époque révolue très certainement. Celle où 
nous n’avions pas à souffrir de la chaleur, de la sécheresse 
et du manque d’eau. Celle où les incendies ne prenaient 
pas des proportions aussi dramatiques. Celle où chacun 
faisait attention à l’autre. 

S’ils sont usités aux moments que nous vivons, aux faits 
que nous constatons, ils témoignent d’une prise de 
conscience nouvelle et prégnante : le temps d’après ne 
pourra plus être celui d’avant. Il nous faut agir, chacun 
à son échelle. En un mot, nous devons « nous adapter ». 
Pas facile compte tenu de nos modes de vies, de nos 
habitudes et de nos infrastructures, de l’héritage de notre 
passé comportemental et urbanistique.

Mais pour moi, le lien entre ces 3 termes, je le fais sans 
détour à l’échelle de notre commune.

Il me paraît évident que « sobriété, résilience et 
citoyenneté » sont à promouvoir sur l’autel de la notion 
fondamentale du respect et de notre implication 
individuelle à un effort collectif qui nous oblige.

Apprendre à économiser nos ressources (eau, énergies, 
matériaux…), à respecter notre environnement (salubrité, 
déchets, espaces publics, voisinage), à modifier nos 
comportements (incivilités en tous genres, respect des 
interdictions…) afin de prendre de meilleures dispositions 
pour notre avenir commun. Tel est notre challenge. 
Le vôtre comme le nôtre. Intimement liés pour un bénéfice 
commun.

N’en déplaisent aux caciques et aux éternels instasifaits, 
le sujet est pris en mains et s’impose depuis déjà 2 
ans comme une ligne directrice intangible de l’action 
communale.

Le futur PLU qui devrait être approuvé au début de 2023, 
après l’enquête publique du mois d’octobre, intègre des 
dispositions propres à renforcer les obligations en matière 
environnementale (augmentation drastique des espaces 
de pleine terre, obligation de plantations d’essences 

arbustives de haute tige et endémiques, dispositifs de 
récupération des eaux de pluie, gestion des eaux pluviales, 
épuration des rejets dans le milieu…).

De plus, les dossiers d’investissements communaux qui 
sont inscrits au budget 2022 intègrent systématiquement 
ces préoccupations. Réfections d’espaces publics 
avec désimperméabilisation et renaturation des sols, 
construction de bassins d’écrêtement des eaux de 
ruissellement, matériels et méthodes écoresponsables 
des services techniques, programme de plantations 
d’arbres, isolation des bâtiments communaux, réflexion 
sur un réseau de chaleur, gestion maîtrisée de l’éclairage 
public…

Le nouveau marché d’approvisionnement de notre 
restauration scolaire prend aussi ce chemin du bio, du 
circuit court et de la lutte contre le gaspillage alimentaire.

Tant d’exemples affirmant cette volonté d’anticiper les 
changements auxquels nous sommes confrontés.
Mais pour réussir tout cela, j’en appelle à la responsabilité 
de tout un chacun. 

Vos gestes, nos actions, n’auront de sens que s’ils 
s’inscrivent dans une logique de bon sens et de bonnes 
pratiques, dans l’intérêt général.

Pour terminer sur une note plus festive, notre automne 
sera encore une fois des plus joyeux, avec un agenda 
d’animations plein de riches moments de partages et 
d’émotions.

En point d’orgue, la rentrée de Latresne (vendredi 2 et 
samedi 3 septembre), la nouvelle édition de la soirée 
du Conseil Participatif « Apéro & Toiles » (vendredi 8 
septembre) le festival « Ouvre la voix » (dimanche 4 
septembre à l’Aérocampus) et la soirée « Patrimoine en 
scène » (vendredi 16 septembre) autour de l’histoire du 
Castera, sans oublier le festival intercommunal culturel 
Vitabib qui met en réseau l’ensemble des bibliothèques 
et médiathèque de notre Communauté de communes 
(entre septembre et novembre). 

Je vous souhaite, à toutes et à tous, une belle et heureuse 
rentrée sous ces nouveaux auspices.

Sobriété, résilience et citoyenneté.

Ronan FLEHO
Maire de Latresne

Information PLU
L’enquête publique relative à la révision du 
PLU de Latresne aura lieu à l’automne. Toutes 
les informations concernant les dates de 
permanence, l’accès, la règlementation seront 
indiqués sur le site de la Mairie et feront l’objet de 
communications complémentaires. 

Les documents sont actuellement disponibles sur 
le site à l’adresse suivante : www.mairie-latresne.fr/plu/



O4La fin d’année scolaire rime 
avec surprises ensorcelées 
à Latresne 

O5Une aventure hors 
du commun

L’équipe d’animation du temps méridien de l’école 
a proposé une semaine magique aux enfants ! Les 
animatrices ont été ensorcelées pour fêter la fin 
d’année par Monsieur Dumbledore, directeur de l’école 
de Poudlard ! Un grand jeu a été préparé pour conforter 
les 4 maisons : Gryffondor, Serdaigle, Poufsouffle, et 
Serpentard, suivi d’une remise de diplôme en bonne et 
due forme ! Un grand merci à l’équipe et aux enfants 
qui ont joué le jeu et à qui nous souhaitons déjà une 
bonne rentrée dans quelques jours !

Le 6 juillet dernier, les enfants de l’ALSH de Latresne ont 
rencontré les aventuriers des 6 jours de Garonne qui est une 
éco-aventure responsable en équipages handi et valides. 
L’ambition de cette aventure est de donner une autre 
vision de l’accessibilité aux espaces publics aux personnes 
porteuses de handicap. Les enfants ont découvert les 
différents vélos adaptés à tous les publics et ont échangé 
autour du handicap avec les aventuriers.
Les enfants ont été très intrigués et ont posé beaucoup 
de questions. Ce type de rencontre s’inclut dans le projet 
inclusion qui a été mené tout au long de l’année à l’ALSH.

Services 

Nouveau service à Latresne : 
H. de B. minceur 

Alina Boiangui, se lance à Latresne avec « 
méthode douce et naturelle basée sur la 
digitopression & un ré-équilibrage alimentaire 
». Un service disponible dans le centre bourg à 
partir d’une méthode alternative à découvrir 
sur 
https://www.hdeb-minceur.fr/

Coordonnées : 
Alina Boiangiu - 70, avenue de la Libération 
33 360 Latresne 
a.boiangiu@hdeb-minceur.fr

Balad’ à vélos - Store : vous pouvez louer votre 
vélo électrique à Latresne

Balad’Avelos Store a ouvert début août ! Le magasin vous 
permet de louer, entretenir ou acheter des vélos électriques.

Nouvelle enseigne de location cyclo-urbaine de Latresne, 
Balad’Avelos Store vous propose plusieurs catégories de vélos 
à assistance électrique afin de découvrir la piste cyclable 
Roger Lapebie.

Coordonnées : 
http://www.baladavelos.com/
06 69 58 36 76 ; dm@baladavelos.com
Où trouver la boutique ? Aux abords de la piste cyclable 
proche de l’hôtel d’Arcins.

Ouverture : du lundi au dimanche, de 9h à 19h

C
o

m
m

e
rc

e
s

 Page 4  Page 5 

commune
de

commune
de

 

La médiathèque 
en fête pour 
la rentrée

La médiathèque change ses horaires 
d’ouverture et vous accueille désormais 
le mercredi matin, en plus des heures 
habituelles.

À partir du 7 septembre :
> Mardi, Jeudi et vendredi : 15h - 19h
> Mercredi : 10h -12h30 et 15h-19h
> Samedi : 10h - 13h et 14h - 17hCet automne, votre soif de culture et d'animations sera satisfaite !

C'est la cinquième édition de VitaBib, le festival des bibliothèques 
des Portes de l'Entre-deux-Mers qui a pour thème : 

« histoire de rire ! ».
Les bibliothèques des 11 communes ont à cœur de partager une 
action partagée et de valoriser les auteur.es de la région avec des 
expositions, des spectacles, des ateliers, des jeux, des rencontres.

Nous remercions Biblio Gironde et la communauté de communes 
des Portes de l'Entre-deux-Mers pour leur soutien.

VitaBib, c'est un festival près de chez vous, varié et gratuit, pour 
tous les âges, venez en profiter !

Durant l’automne, l'auteur Edouard Manceau part à la rencontre 
des écoliers de la communauté de communes.
Un marathon d’une trentaine de classes de maternelles pour faire 
découvrir son travail. Retrouvez l’ensemble des dates du festival à 
Latresne sur la page « Rendez-vous tresnais » - pages 14/15
SOIRÉE DEDICACE-VENTE - EDOUARD MANCEAU
Vendredi 25 novembre à partir de 17h
Salle Pomarède à Langoiran.

Bienvenue à 
Victoria FAVIER MEYER
Max GUILLEN 
Lény COLLERY
Nélya OUZINEB
Maxime BUSSAC 
Isaya CATHERIN
Ella DUFAU
Joy GARDIA-PARÈGE
Matéo BATISSE

Se sont unis 
Nassim LAROUSSI & Myriam LOPEZ

Jean-Philippe MEUNIER & Monica BURKE
Sylvain HEBREARD & Claire GILLES
Arnaud POUCHET & Charlotte MENETRIER
Christopher ETCHEGARAY & Natacha 
GUSTAVE

Nous ont quittés 
Simone LAMOTHE veuve MEA
Serge ALCOUFFE
Yvonne PUTANIER veuve BRUNET
Jean DUFAU
Claude SCARINGELLA
Raphaêl DOUBOUYA
Paulette FEYDY veuve POURRAT

Michel LEFORT
Jean-François GLEIZES
Claude GUINDEUIL
Rosalina PEREZ MARTIN veuve 
CAMPOS-CASTELLANO
René BERNHARD
Christiane LEFORT veuve CORBIÈRE
Paul BUSOCQ
Antoinette SIFRÉ épouse PERRIN 
Claudine BAYLE veuve QUANCARD
Maylis LAILHEUGUE
Arlette DULIN veuve PRAT
Lucette DUPORT veuve ABADIE
Jean DUGOT

Et
at

 c
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Où en sont les promesses de campagne de la majorité municipale de « communication, concertation, démocratie participative »…  
? Totalement évaporées ! Qu’en est-il de la mise en place d’instances de concertation par projet ? Evaporée aussi !
Quelques dossiers sont en cours, traités en catimini,  comme le désenclavement de la rue du stade, la sécurisation de cet axe déjà 
dangereux pour le cheminement piéton des collégiens depuis le parking, et la desserte du pôle nautique. 
Malgré plusieurs demandes, ce dernier dossier ne nous a pas été communiqué, et la rentrée scolaire approche, avec ce danger qui 
va se pérenniser. Pas de communication,  pas de  concertation, notamment avec les riverains : de tels travaux vont inévitablement 
profondément modifier un quartier pavillonnaire et tranquille, dont le cadre de vie va être chamboulé et l’environnement dégradé.
À quand la validation des dossiers en commission comme les travaux du mur du cimetière, la consultation des entreprises pour un 
dossier non validé en commission : là aussi pas de communication, pas de concertation.
Nous ne lâchons rien ! Pour rappel, nous représentons 48% de vos suffrages lors des dernières élections municipales.
Bonne rentrée à tous.

Vos élus Latresne Naturellement :
Jérôme VERSCHAVE  jerome.verschave@mairie-latresne.fr  06 20 35 79 83
Frédérique CONSTANS  frederique.constans@mairie-latresne.fr   06 08 28 49 37
Jean-Christophe SAURIAC  jc.sauriac@mairie-latresne.fr   06 12 94 64 20
Sylvie ESCOFFIER   sylvie.escoffier@mairie-latresne.fr   06 89 99 91 85
Jean-Claude POINTET  jc.pointet@mairie-latresne.fr   06 77 84 93 11

Tribune Latresne Naturellement

O6Sortie sur la 
Garonne pour 
les aînés de la 
commune

Les résidents de la Résidence Autonomie 
des Arpèges en sortie croisière de 
Bourg-sur-Gironde jusqu’à Bordeaux. 
Accueillis par un apéritif au Lillet, avec 
des gourmandises servies tout au long de 
notre voyage au fil de l’eau, les résidents 
et les aînés de la commune ont profité du 
Magdalena, une embarcation climatisée.
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Avec la mise en place de la nouvelle équipe municipale, une volonté d’associer plus largement les tresnais 
et tresnaises désireux.se.s de s’impliquer dans la vie locale a été instituée. Au bout de deux ans, et après une 
période covid qui n’a pas favorisé les espaces d’échanges, plusieurs formats ont pu être expérimentés, zoom.

Au premier semestre 2021, la municipalité lance ces nouveaux espaces de dialogue, inédits pour Latresne, 
lieux d’enrichissement des expériences locales de celles et ceux qui vivent la commune au quotidien.

4 formats contribuent à ce dialogue collectif: 
 1 -  Le conseil participatif pour débattre dans un espace cadré avec et pour les administré.e.s, 
 2 -  Les commissions extra-municipales pour s’associer à un projet ponctuel dans le temps,

 3 -  Le budget citoyen, 

 4 - L’Agenda 2030.

Céline GOEURY 
1ère adjointe en charge de la 
proximité et de l’attractivité

Mairie de Latresne

Ouvrir le cadre d’implication dans la vie locale grâce 
à de nouvelles formes de dialogue et de propositions 
citoyennes c’est proposer d’accéder à la  participation de 
la décision publique. Ces espaces permettent à celles et 
ceux qui le souhaitent de s’engager et prendre part à des 
projets, des  analyses, des façons de penser demain et 
aujourd’hui.

Vous pouvez, à tout moment, rejoindre les différents espaces participatifs ! 
Pour cela, écrivez à Céline GOEURY : celine.goeury@mairie-latresne.fr

Conseil participatif
Initié par l’équipe municipale, ce conseil participatif, fondé sur le volontariat a pour objectif d’être représentatif des habitant.e.s. Il 
permet de changer la manière d’aborder certains sujets. Le maintien de la vie locale s’ouvre à une réflexion partagée entre trois 
types d’acteurs : la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre, et la « maîtrise d’usage » que constituent les citoyens. Son existence 
renforce l’idée même de dialogue entre les habitants et les élus. 

A ce jour, le conseil participatif est composé de 30 membres, nouveaux arrivants, habitants depuis plusieurs décennies, 
certains très pris qui participent ponctuellement, d’autres de manière plus aguerrie. Après avoir constitué un groupe autour de la 
rédaction de la charte de fonctionnement, présentée et votée à l’unanimité, lors du Conseil Municipal du 31 mars dernier. Cette 
charte dessine les contours du fonctionnement du conseil participatif et donne un cadre accessible à toutes et tous. 

Il est toujours possible de rejoindre ce conseil qui travaille autour de 3 groupes :

Groupe Apéro & Toiles : dont la 1ère soirée a vu le jour en juillet dernier dans le cadre d’une soirée festive autour 
d’un espace de dégustation / restauration de producteurs locaux puis d’un cinéma en plein air à la nuit tombée,  

Groupe fruitiers & chemins de randonnée : les membres travaillent de concert avec les habitants et élus autour de 
l’identification des arbres fruitiers et chemins de randonnée pour valoriser le cadre de vie local. À venir : formation 
communale sur la taille, cartographie, etc.

Groupe réserve citoyenne & actions sociales : le groupe se mobilise autour de la constitution d’une réserve 
citoyenne en soutien à l’occasion d’épisodes de crise et de soutien à la population
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Zoom sur la concertation du Castéra / Salargue
Pour entamer le grand chantier de requalification du 
Castéra, la municipalité a fait le choix de s’entourer du 
Collectif 3 tiers, une association d’urbanistes, architectes, 
paysagistes… qui a animé, pendant 6 mois, un cycle de 
différentes concertations afin de prendre les intentions 
citoyennes autour de ce quartier.

Le programme s’est déroulé autour de 3 moments : des 
actions autour de l’identité culturelle des espaces et leur 
mémoire, des projections d’idées sur le futur du centre bourg, 
avec des ateliers coopératifs, jeux de rôle et intelligence 
collective, et enfin, l’expérimentation des idées via un 
chantier participatif et l’installation de modules d’une agora 
dans les jardins de la Salargue. 

L’ensemble de ces actions a eu lieu lors de permanences sur 
le marché, soirées sur cartes, théâtre d’improvisation, 
rendez-vous qualifiés avec les écoles, les commerçants, les 
associations, différents habitants, chantier participatif qui 
ont permis de poser une première pierre à ce futur projet.

Au terme de ces différents temps d’intervention, le collectif 
a livré plusieurs cartes reprenant les attentes, envies et 
souhaits des habitant.e.s sur le quartier : végétalisation, 
circulation apaisée, maintien de commerces de proximité et 
de commerces de bouche, valorisation du petit patrimoine 
local, mise en place d’espaces et lieux de rencontres… Des 
intentions qui seront reprises pour l’aménagement de ce 
quartier dont la destination de vie de proximité est la priorité.

Entre janvier et juillet 2022, notre association, le Collectif Trois Tiers, a alterné permanences sur le marché, 
ateliers avec les commerçants, associations, club ado et écoles, mais aussi rencontres à la RPA, à la médiathèque, 
des moments conviviaux et culturels ouverts à toutes et tous, comme une soirée de théâtre d’improvisation et une 
grande soirée d’ateliers. Cela a été l’occasion d’échanger avec une grande diversité de citoyens (représentant environ 
300 personnes du jeune au grand âge).
Les différents formats ont proposé à chacun de s’exprimer autour des questions de stationnement, de circulation, de 
développement des modes de déplacement doux, de la végétalisation du bourg, de l’offre commerciale mais aussi 
de l’avenir de la place de la Mairie et du château de la Salargue. Ce dernier a d’ailleurs accueilli un chantier participatif 
permettant la réalisation d’un espace de gradins au service d’une nouvelle offre d’animation sur ce site.

Ce que nous retenons de cette démarche c’est que les tresnaises et tresnais souhaitent conserver, voire renforcer, cette 
ambiance conviviale et humaine du bourg Castéra-Salargue. Les aménagements proposés pour ces futures années 
doivent favoriser cette dimension d’ambiance de « village », tout en permettant un cadre de vie agréable, entre espaces 
de rencontres, circulation apaisée et place du végétal dans le bourg.

Cette démarche nous a aussi montré que pour permettre l’expression et la participation de toutes et tous, il ne faut 
pas hésiter à aller à leur rencontre directement, que ce soit sur le marché, au sein des établissements scolaires, dans 
les commerces... Nous avons essayé de proposer des outils permettant de sortir du cadre de l’atelier de concertation 
classique. Nous avons proposé des formats plus originaux, comme le théâtre d’improvisation pour faire le pas de côté 
qui permet de penser son centre-bourg autrement ! Les habitant.e.s de Latresne se sont montrés enthousiastes face à la 
démarche, et motivé.e.s pour travailler, avec la Mairie à l’avenir de leur bourg. »

témoignage de Marion de Lajartre, 
coordinatrice de l’association 3 tiers
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La participation à Latresne: quelles formes ? 

Agenda 2030
L’agenda 21, devenu agenda 2030, est né lors de la précédente mandature. Il a permis à plusieurs citoyens de s’impliquer dans  
la vie municipale. Aujourd’hui, l’agenda 2030 se concentre autour des sujets de transition écologique : réduction des déchets, 
préservation de l’eau et des ressources locales, protection de la biodiversité locale. 
Pour participer aux rencontres, vous pouvez contacter Florence Bret-Pauly par email : florence.bret-pauly@mairie-latresne.fr

Quelques chiffres 
sur la concertation3

0
0 personnes ont 

participé, répartis 
sur les différents 
formats

15 actions menées à 
Latresne : ateliers, 
permanences, 
soirées...

12
4 idées réparties sur 4 

cartes thématiques : 
de la mobilité aux 
animations



Commissions extra-municipales
Ces groupes de travail sont proposés à l’occasion de besoins identifiés par la municipalité et donnent la possibilité à des 
habitant.e.s de co-construire ou de donner leur avis sur des programmes de travaux,  d’aménagement ou de vie locale. 
Plusieurs espaces ont été créés depuis le début du mandat dans cette dynamique : aménagement du lotissement du 
stade, travaux sur la 1ère portion de la D10, futurs travaux autour du boulodrome, en lien avec le collectif Sainte-Quitterie, 
chemin piétonnier route de Carignan avec les habitants du quartier…

Les différentes expositions photos (à La Seleyre et « Ralentissez nous vivons ici ») ont également été créées avec cette volonté 
: en fonction des retours des habitants, avec leur avis et leur participation. Des manifestations locales ont également pris 
cette forme : Latresne en fête avec l’ACAL, le forum des associations 2022 en sont des exemples.

Enfin, les projets structurants, tels que la création du pôle artistique et culturel ou encore la réflexion autour du Castéra se 
font entièrement en lien avec les publics concernés et/ou intéressés (associations, commerces, habitant.e.s).

Budget participatif
Ce budget de 35 000 € est ouvert à toutes et à tous, le budget est partagé avec le conseil citoyen. Il donne la possibilité 
aux habitants de la commune qui le souhaitent de prendre part à la vie de la commune grâce à des projets de réalisations 
concrètes présentés sous forme de dossier.

La 1ère édition du budget participatif a été lancée en avril 2021, la 2ème prendra vie en septembre 2022.
L’identification des projets et leur organisation de concert avec le lancement du conseil participatif aura pris plus de temps 
qu’attendu. Ainsi, les projets de 2021 ont tous été retenus et sont déjà réalisés (premières éditions du cinéma plein air), en 
cours d’analyse ou en phase d’intégration dans les prochaines actions locales (installation de cendriers urbains, création 
d’un verger collectif).

Nouvelle édition : Septembre 2022 !

Remplissez le dossier* et proposez votre projet : il doit être d’intérêt général, sur un espace public (quartier, 
réparti dans plusieurs lieux à Latresne, …) et porté par une ou plusieurs personnes (collectif, association…), le 
règlement du budget participatif est disponible dans le dossier de réponse (en ligne et en papier).

Vous serez individuellement contacté.e, quelle que soit l’issue de votre dossier. Si votre projet est retenu, 
vous serez associé.e à sa réalisation qui aura lieu dans le courant de l’année, en fonction des ressources à 
mobiliser.

Comment sont sélectionnés les projets ? 
Le comité de sélection est composé des membres du conseil participatif ainsi que des élu.e.s du conseil municipal. 
Ils sont ensuite mis en oeuvre avec le concours des services de la commune : services techniques, administratifs, 
médiathèque... en fonction du projet. 

* Dossier à retirer : en mairie, à la médiathèque, dans les salles communales associatives.

La participation à Latresne
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La loi du 30 juin 2004 confie aux maires la charge de recenser les personnes 
isolées à leur domicile. Le CCAS de la mairie de Latresne a mis en place, depuis 
plusieurs années, une procédure d’ inscription volontaire sur le registre des 
personnes fragilisées domiciliées dans la commune. Les épisodes récents de 
canicule (et plus en amont la crise sanitaire de 2020) ont fait l’objet d’un appel 
de tous les séniors de la commune par le CCAS mais aussi des habitants inscrits 
sur le registre des personnes vulnérables, qui peut concerner plus largement les 
citoyens de la commune.

FORTES ChaleursChaleurs
ADOPTEZ 

Les bons gestes ! 

O1 Buvez 
régulièrement

O2Fermez 
les volets

O3 Contactez vos
proches

O4Pensez à 
manger 

O5 Evitez les 
efforts

O6Evitez
l’alcool

Qui peut figurer sur la liste des 
personnes vulnérables ?

Les personnes âgées de 65 ans et plus 
résidant à leur domicile. 

Les personnes âgées de 60 ans et 
plus, reconnues inaptes au travail et 
résidant à leur domicile.  
Les adultes en situation de handicap 
bénéficiant soit de l’allocation  
adulte handicapé, de l’allocation 
compensatrice pour tierce personne, 
de la carte d’ invalidité, de la qualité 
de travailleur handicapé ou d’une 
pension d’ invalidité et résidant à leur 
domicile.

Les personnes sans abri. 

Les personnes isolées.

La confidentialité est garantie.

La gestion du registre est destinée 
aux seules fins de communication au 
préfet dans le cadre du plan d’ alerte et 
d’ urgence départementale, 
ainsi qu’au CCAS pour contacter 
directement les administrés inscrits sur 
le registre. Les personnes figurant sur le 
registre disposent d’ un droit d’ accès 

et de rectification les concernant.
Les personnes recensées les années 
précédentes sont maintenues 
automatiquement et peuvent 
modifier les éléments les concernant 
oumême demander leur radiation du 
registre.

Qui peut s’ inscrire ?

La personne elle-même, son 
représentant légal, un tiers (ami ou 
proche, médecin, services d’ aide ou 
personne intervenante).

Comment s’inscire ? 

Pour vous inscrire, vous pouvez 
retourner le coupon au Centre 
Communal d’ Action Sociale (CCAS) de 
la mairie de Latresne - 1 Avenue Jean 
Balde 33360 LATRESNE. Vous pouvez 
aussi contacter le CCAS par téléphone 
au 05 57 97 02 70 du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
ou par courriel à l’ adresse : 
secretariat@mairie-latresne.fr

Plan vulnérabilité
Inscription sur le registre  des personnes vulnérables 

A compléter selon la situation  

Demandeur  
Nom :         Prénom(s) : 

Né(e) le :                                                          À : 

Adresse : 

Téléphone :        Adresse mail :                                                      

 Tiers de confiance 

A découper

Sollicite mon inscription sur le registre des personnes à contacter en cas de déclenchement du plan d’ alerte et d’ urgence 
consécutif à une situation de risques exceptionnels, climatiques, sanitaires ou autres.

Nom :         Prénom(s) : 

Adresse : 

Téléphone :        Adresse mail :                                                      
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Octobre

OctobreDu 04 au 22 

Book face: A vous de jouer ! A vous d’imaginer !  
Aux heures d’ouverture de la médiathèque
Dans le cadre du festival intercommunal Vitabib.
Mais qu’est-ce que c’est ?! Le bookface c’est l’art de réaliser un 
portrait photo en plaçant une couverture de livre sur son visage. 
Rendez les couvertures de livre plus vraies que natures, faites 
les vivre selon vos envies, et surtout amusez-vous ! Livres à votre 
disposition à la médiathèque, prises de vue dans le “studio 
photo” de la médiathèque par vos bibliothécaires. 

Ouvert à toutes et tous - sans réservation

OctobreDu 08 au 22 
Exposition «Les posters rieurs d’Auguste Derrière» 
Venez découvrir ou redécouvrir la philosophie d’Auguste 
Derrière, grand manipulateur d’idées et de mots. Une 
exposition de ses meilleurs apophtegmes illustrés…

Ouvert à toutes et tous - sans réservation - aux horaires 
d’ouverture de la Médiathèque

OctobreSamedi 15 - Après-midi
Rendez-vous des nouveaux arrivants
Vous avez emménagé à Latresne depuis novembre 2021 ? 
Inscrivez-vous au rendez-vous des nouveaux arrivants ! 

Inscription en mairie ou sur le site internet.

Rendez-vous Tresnais

SeptembreVendredi 16 - à partir de 20h45
Patrimoine en scène à Latresne

« Tresnaises, Tresnais… mais pas que ! ». Amoureux du 
patrimoine et du 7éme Art ? Flâneurs nocturnes ? Venez 
découvrir autrement Latresne. Dans le cadre des Journées 
du Patrimoine, l’association Patrimoine en Scène a choisi de 
valoriser celles et ceux qui font vivre le cœur du village pour 
célébrer son « Patrimoine durable ». 
Laissez-vous guider par ses personnages singuliers pour 
une balade patrimoniale, burlesque et décalée.  Des 
élections d’un nouveau genre se préparent… participez 
à la campagne de ces drôles de candidats ! Entre hier, 
aujourd’hui et pourquoi pas demain… Tout est possible ! Le 
Castéra sous les feux des projecteurs.

Manifestation gratuite - ouvert à tout le monde.
Rendez-vous devant le Château de la Salargue à 20h45 
Parking rue de la Salargue. 
Si vous avez des difficultés de mobilité, merci de prendre 
contact avec la mairie : information@mairie-latresne.fr  
Production : Association Patrimoine en scène
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SeptembreVendredi 09 - à partir de 19h 
Apéro & Toiles

Soirée festive : foodtrucks, buvette, 
animation musicale et cinéma en 
plein air en 2ème partie de soirée. 
Film : Envole moi, de Christophe 
BARRATIER.

La Seleyre - stade de football
Ouverture à 19h

Concert Entre 2 Rêves
Le festival pour les plus jeunes (et les plus grands) arrive à 
Latresne pour ses concerts d’automne. Ne manquez pas la 
belle programmation qui permet de s’évader !
Plus d’informations : https://www.entre2reves.org/

Samedi 08

La ludothèque La Coccinelle (Camblanes-et-Meynac) et la 
Méduathèque de Latresne vous proposent de venir détendre 
vos zygomatiques le temps d’une matinée ! Des jeux de société 
rigolos pour les petits curieux, avec l’accompagnement d’une 
ludothécaire. Des mini-séances de ciné-lecture adaptées aux 
plus jeunes (20 min), courts métrages et lectures sur le thème 
de l’humour. 

Sur réservation - Pour les 2 à 4 ans - Médiathèque

NovembreSamedi 19 Novembre - Matinée

Ciné-jeu des tout-petits
3 séances de ciné sur inscription à 10h30, 11h ou 11h30. 

SeptembreDimanche 25 - 16h00

Dans le cadre du festival 
intercommunal VitaBib, Mathieu 
Moustache s’installe pour le 
spectacle “Dans tous ses états. 
Cabaret de l’absurde”. Un 
mélange détonnant de jonglerie, 
de musique, d’humour… et la 
participation 
exceptionnelle d’une carotte. 
Sans réservation

Spectacle familial

OctobreSamedi 2 - 13h30 à 20h

Bal country des Eagle’s dancers
Les Eagle’s Dancers organisent un après-midi de danse 
country et new line. Programme :
De 13h30 à 20h, 
Avant-Playlist : 14h,
Playlist : 14h30,
Prix d’Entrée : 6 euros, ouvert à tout le monde. 

Octobre
Dans le cadre du festival intercommunal VitaBib.
Apprends à dessiner des personnages de manga avec 
Pauline Amélie Pops, illustratrice. Un atelier sur le thème de 
l’humour ! 
A partir de 11 ans - Sur réservation auprès de la médiathèque : 
05 56 20 72 34

Samedi 15 
Atelier dessin Manga

OctobreSamedi 22 
Représentation théâtrale
Théâtre Épicé - salle des fêtes
Plus d’informations : www.facebook.com/theatre.epice ou 
www.mairie-latresne.fr

NovembreVendredi 11 - Matinée
Commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918
Dépôt de gerbes au Monument aux Morts et apéritif offert par 
la Municipalité. Plus d’informations : www.mairie-latresne.fr

NovembreSamedi 12
Rallye de voitures anciennes 
Ne soyez pas étonné.e.s de croiser des voitures anciennes sur 
les chemins communaux : un rallye de passionné.e.s passera 
par Latresne.

Septembre à novembre
Les bibliothèques des 11 communes de la Communauté des communes de Portes de l’Entre-deux-Mers ont à cœur 
de partager une action partagée et de valoriser les auteur.es de la région avec des expositions, des spectacles, 
des ateliers, des jeux, des rencontres. VitaBib, c’est un festival près de chez vous, varié et gratuit, pour tous les âges, 
venez en profiter !
Pour identifier la liste des rencontres du festival, à Latresne, rendez-vous sur les dates avec anoté « Dans le cadre du 
festival intercommunal VitaBib ». Tout le programme disponible sur : www.mairie-latresne.fr

Festival intercommunal : VITABIB

SeptembreJeudi 29 - 10h15

Kamishibai « La soupe à l’ail» 
Dans le cadre du festival intercommunal VitaBib.
Le Kamishabaï est un petit théâtre Japonais. 
“Aïe, aïe, aïe, le travail, la pagaille, la marmaille… Quelles sont 
ces contrariétés qui, au quotidien, nous font pousser de 
drôles de tirades ?” 

De Jean-Michel Zurletti, éditions Lirabelle. 
De 0 à 3 ans - Sur réservation auprès de la médiathèque : 

05 56 20 72 34

Soirée culturelle autour du 
Patrimoine local (bâti, historique, 
environnemental) - déambulation 
dans les rues de Latresne. 
Mise en lumière, théâtre clownesque, 
projection

Exposition «Les Bookface de la médiathèque»
Dans le cadre du festival intercommunal VitaBib.
Des couvertures réinventées, des livres plus vivants que 
jamais ! Grâce aux tresnaises et tresnais qui se seront prêté.
es au jeu du bookface durant le mois d’octobre. 
Ouvert à toutes et tous - sans réservation - aux horaires 
d’ouverture de la médiathèque. 

NovembreDu 09 au 19

Samedi 03 - 09H00 à 13H00
Forum des associations
Retrouvez les associations Tresnaises ! Nouveaux arrivants, 
venez visiter le stand Mairie pour recevoir l’invitation à 
l’accueil des nouveaux venus. 
Démonstration d’associations, animations. Ouvert à tout le 
monde - sans réservation. Jardins de la Salargue. 

Septembre

Dimanche 04
Animation sur le marché 
Ouvert à tout le monde - sans réservation. 
Place de la Mairie, dès 10h00

Finale du festival Ouvre la Voix 
13h00 - Aérocampus de Latresne
Arrivée des cyclistes, stands de restauration & vins par des 
producteurs locaux. 

15H00 - Aérocampus de Latresne
Concert ( OPSA DEHELI)
Stands de restauration & vins de producteurs locaux. 

Vendredi 02 - 19h00
Conférence de rentrée « Le handicap dans la vie locale »
Echange avec des acteurs du handicap suivi d’un verre de 
l’égalité. Ouvert à tous - sans réservation. 
Salle des fêtes de Latresne

La rentrée de Latresne



APPEL D’OFFRE LANCÉ
Rénovation du mur du cimetière

1

SCHÉMA DIRECTEUR DE GESTION DES 
EAUX PLUVIALES ET INONDATIONS : 
en lien avec 9 autres communes de 
la communauté de communes et 
extra CDC, l’élaboration d’un schéma 
directeur est mis en oeuvre afin de 
travailler à échelle supra communale 
sur la lutte contre les inondation et la 
gestion des eaux pluviales.

Dépôt du permis de construire du 
local associatif du Coteau

Éclairage public : remplacement 
des lampes existantes par du LED, 
rue de l’Eglise et abords (25 points 
lumineux)

Sécurisation du chemin 
de l’Estey : réduction 
de la vitesse (écluses)

Installation de toilettes 
publiques place de la mairie
(parking rue du Castéra)

Installation d’un carbet 
/ kiosque aux Arpèges 
pour les sorties des 
résidents.

Installation de toilettes 
publiques écologiques 
à l’étang des sources

Aménagements des abords de 
la salle des fêtes : terrasse, sas 
d’entrée, végétalisation

APPEL D’OFFRE LANCÉ 
Ouverture de la rue du stade permettant 
de désenclaver les habitations, le collège, 
la Gendarmerie, le gymnase, la salle des 
fêtes et le futur centre nautique

APPEL D’OFFRE LANCÉ
2ème tranche d’aménagements 
de la RD10/Route de Bordeaux

1

Aménagement bassin 
de Jeandey pour 
écrêtement des eaux 
pluviales

Sécurisation du chemin 
de Lamothe : réduction 
de la vitesse / ciculation 
douce.

Travaux réalisés

Travaux à venir

Carte des travaux

APPEL D’OFFRE LANCÉ
Rénovation/extension presbytère 
pour pôle  de pratiques artistiques

UN OBJET TÉMOIN DE LA DÉMARCHE
DE PARTICIPATION DU CASTÉRA

Le chantier participatif venant conclure la démarche de 
concertation autour du quartier du Castéra. La création 
d’une agora accessible à toutes et tous permet de donner 
un objet totem, témoin de la démarche et ancré dans le 
temps.  N’hésitez  pas  à vous en saisir !

2

2
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Mairie de Latresne 
1 avenue Jean Balde 

33 360 LATRESNE
Tél: 05 57 97 02 70

Courriel: mairie@mairie-latresne.fr 

Heures d’ouvertures
du lundi au jeudi : 9h00/12h00 - 13h30/17h30

le vendredi : 9h00/12h00 - 13h30/17h
le samedi : (hors vacances scolaires) : 9h00/12h00
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